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Délibération n°45/CT/2026 du 27/03/2026 portant fixation du montant des indemnités de 
fonction octroyées aux adjoints au maire et aux maires délégués 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 fèvrier 2004 modifièe portant statut d’autonomie de la Polynèsie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complètant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics, notamment les articles L 2123-20, L 2123-21, 
L 2123-24 et L 2123-24-1 ; 

VU le décret n°2016-670 du 25 mai 2016 portant majoration de la rémunération des personnels civils et 
militaires de l’Etat, des personnels des collectivitès territoriales et des ètablissements publics 
d’hospitalisation ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU l’arrêtè n°HC/601/DIRAJ/BAJC du 21 novembre 2024 fixant les indemnités maximales pour 
l’exercice des fonctions de maires, maires dèlèguès et adjoints au maire, de présidents et membres de 
dèlègations spèciales faisant fonction d’adjoints, de conseillers municipaux, de présidents de syndicats 
de communes, de présidents de syndicats mixtes de la Polynésie française ; 

VU le budget principal de l’exercice 2026 ; 
VU les procès-verbaux de l’èlection du maire, des adjoints et des maires dèlèguès en date du 27 mars 2026 ; 
 
Considérant que, conformèment à l’article L 2123-20-1 du code général des collectivités territoriales, lorsque 
le conseil municipal est renouvelè, les indemnitès de ses membres, à l’exception de l’indemnitè du maire, sont 
fixées par délibération ; 
 
Considérant les indemnitès maximales pour l’exercice des fonctions d’adjoints au maire et de maires dèlèguès 
fixèes à l’article 1 de l’arrêtè n°HC/601/DIRAJ/BAJC du 21 novembre 2024 ; 
 
Considérant l’entrèe en fonction, le 27 mars 2026, des adjoints au maire et des maires dèlèguès ; 
 
Ouï l’exposè du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 27 mars 2026 

ADOPTE 
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